
Pour répondre à la promesse de notre Président
de la République dans sa campagne, le gouver-
nement va consacrer 5 millions d'euros de plus
cette année, et 20 millions de plus chaque
année à compter de 2008, à la scolarisation des
Français de l'étranger.

Nous devrions nous réjouir de ce geste. Il nous
inspire pourtant un profond malaise. Pourquoi?
Tout simplement, parce que cette mesure ne
va profiter qu'à une toute petite minorité :
quelques milliers d'élèves à peine, des classes
de terminale de nos lycées, et qui vont bénéfi-
cier d'une scolarité gratuite. Ceci quel que soit
le niveau de vie de leur famille. Pendant ce
temps, des familles aux revenus moyens ou
modestes, qui font de réels sacrifices pour
maintenir leurs enfants dans notre réseau, n'au-
ront qu'un accès limité, ou pas d'accès du tout,
à notre système de bourses. Car les crédits de
bourses sont aujourd'hui insuffisants, chacun
le sait, pour couvrir les besoins des familles au
long de la scolarité.

Voilà donc un système à deux vitesses qui se
met en place. Un système qui ne tient aucun
compte des attentes prioritaires des familles.
Et même s'il s'étend peu à peu, comme on
nous le laisse espérer, aux autres classes de lycée,

première et seconde, un système profondé-
ment inégalitaire si l'on considère l'ensemble
des enfants qu'il laissera au bord de la route.
Avec à la clef une partie de l'argent des contri-
buables français dépensé en pure perte, sauf
à faire plaisir à une toute petite frange d'élec-
teurs.

Comment en est-on arrivé là ? Qui a bien pu
souffler une telle promesse à notre Président ?
et dans quel intérêt ? Car ce système n'était
recommandé par personne : ni par le Parti de
Nicolas Sarkozy, ni par l'association de Français
de l'étranger qui le soutenait, ni par aucune
des fédérations de parents d'élèves. C'est
l'aspect le plus mystérieux de cette affaire.

Quoi qu'il en soit, nous voilà piégés par un
dispositif diviseur, dont nous aurons le plus
grand mal à nous extraire. Mauvais début,
donc, pour la relation de notre Président avec
la communauté des Français de l'étranger.
Dommage, car avec le même argent, on aurait
pu beaucoup mieux faire, tant pour aider les
familles que pour commencer à réhabiliter et
développer un parc immobilier d'établisse-
ments scolaires insuffisant et dégradé.

François NICOULLAUD
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Le 18 septembre dernier, la LDH, 
la Cimade, la Pastorale des

migrants et le RESF ont adressé
conjointement une Lettre ouverte
au Président de la République sur
le sort réservé aux étrangers et à

leurs familles en France. 
À consulter sur :

www.ldh-france.org

Multilinguisme - La parole est à vous
Leonard Orban, Commissaire européen chargé du multilinguisme
propose un forum de discussion : "Le multilinguisme est au cœur

du projet européen : les langues que nous parlons sont le reflet de notre culture et de
notre identité, mais elles nous permettent aussi de nous comprendre." déclare t-il.
Les citoyens peuvent exprimer leur point de vue et échanger leurs réflexions sur tout
ce qui a trait aux langues.

http://for ums.ec.europa.eu/multilingualism/

Il ne faut plus avoir peur de mettre en place
des quotas, c'est le Président lui-même qui l'a
dit, pour n'accueillir,
dans le cadre de l'immi-
gration "choisie", que
ceux dont notre pays a
besoin. Quelque dix
pays européens le font,
pourquoi pas nous ?
C'est un argument de
poids, surtout quand on
sait qu'en Italie, par
exemple, la politique des
quotas a provoqué un
afflux d'immigrés et que
cette politique a dû être
abandonnée pour absor-
ber cet afflux. Même
succès de la politique des
"contingents" en
Espagne ! Patrick Weil,
l'un des meilleurs spécialistes des questions liées
à l'immigration, souligne que, pour ce qui
est de l'immigration de travail, la politique des
quotas a échoué partout. Qu'à cela ne tienne,
la France va s'y mettre !

Les regroupements familiaux ? Il faut les
empêcher ! Et pour cela, les conditions du
regroupement familial s'accumulent et se

durcissent : contrôle préalable de la connais-
sance de la langue française, augmentation du
niveau de ressources nécessaires, renforcement
des menaces de suspension des allocations
familiales et, cerise sur le gâteau, test ADN
proposé par le député Thierry Mariani, celui-
là même qui est responsable des Français de
l'étranger à l'UMP. Cette condition est mora-

lement et humainement inacceptable !
Quelque dix pays européens le font, pourquoi
pas nous ? Pourquoi serions-nous différents
de ceux qui considèrent que la paternité, c'est
un simple facteur biologique, qu'on n'a pas à
se soucier des enfants adoptés, de ceux appar-
tenant à des familles recomposées, des orphe-
lins qui pourraient être accueillis en France
par un oncle, une tante, un frère. 

Quant aux étrangers en situation irrégulière
dans notre pays, il faut arriver à les expulser, à
raison de  25000 par an. Gare aux  préfets
qui n'atteignent pas l'objectif. Ces étrangers,
il faut les débusquer, par tous les moyens.
L'inspection académique du Haut-Rhin a
adressé le 19 septembre un courriel à quelque
850 directeurs d'écoles élémentaires pour qu'ils

recensent "dans la journée" tous les
élèves sans papiers de leur établisse-
ment. C'est, paraît-il, une "bourde",
une "erreur", une "maladresse", pas
de quoi en faire tout un plat ! Et les
drames liés aux arrestations de ces
étrangers ? Des dommages collatéraux
inévitables, sans doute !

Où va nous mener cette politique qui
foule aux pieds la fraternité et tout ce
qui fonde notre République ? À rien
puisque les étrangers en situation irré-
gulière sont prêts à tout pour rester
dans notre pays, où, le plus souvent
d'ailleurs, ils travaillent. À rien
puisque, dans les pays d'émigration,
beaucoup d'émigrants potentiels sont
prêts à tout, y compris à braver la

mort, pour  gagner les pays européens.

La seule solution,  pour atteindre l'immigra-
tion régulée dont nous avons besoin, est le
codéveloppement. Mais, pour le moment, le
ministre s'occupe de l'immigration. Le
codéveloppement attendra !

Thérèse PARAISO

Immigration et Codéveloppement

Français du Monde-ADFE a participé le 18 septembre dernier au Rassemblement devant 
l'Assemblée nationale pour protester contre le projet de loi sur la "maîtrise de l'immigration”.

Quotas, chiffres, c'est en ces termes que le
Président de la République, son minis-
tre Brice Hortefeux  et la majorité
parlementaire veulent traiter la question
de l'immigration.
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assemblée 

L'ordre du jour de notre Assemblée géné-
rale était encore chargé cette année. Outre
le rapport d'activité et le bilan comptable, le
renouvellement du Conseil d'Administration,
les modifications statutaires, le débat sur la
préparation des élections sénatoriales de
septembre 2008, les délégués des sections, les
administrateurs, les élus à l'AFE se sont égale-
ment retrouvés pour faire le point sur l'ac-
tualité politique pour les Français de l'étranger
et réfléchir à la place que l'association aura
dans l'avenir.

L'exercice 2006 a tout d'abord fait l'objet du
rapport d'activité de la secrétaire générale,
Thérèse Paraiso. Un rapport d'une douzaine
de pages diffusé aux délégués mandataires
des sections et à l'assistance. Bien entendu,
Thérèse n'a repris que l'essentiel pour lais-
ser également la parole aux différents respon-
sables de secteurs. Ainsi, Michèle Bloch est
intervenue sur les questions d'enseignement,
Christian Boloch sur la formation ; il
nous a en particulier présenté un avant-
projet de guide pratique sur la validation
des acquis de l'expérience (VAE), guide très
complet qui sera prochainement publié. 

Sur la Communication, il convient de faire
état de la poursuite de nos objectifs pour ce
qui concerne notre magazine d'information
Français du Mondequi est en bonne santé.
Nous travaillerons encore dès la rentrée à
son amélioration. Quant au site internet, il
est lui en pleins travaux et, très bientôt, nous
aurons fait peau neuve. Vu les évolutions dans
ce domaine, notre site actuel est dépassé. Il
faut le transformer, le rendre plus agréable,

plus fonctionnel et facile à gérer pour ses
administrateurs. Naturellement, même
pendant les travaux, l'information est régu-
lièrement relayée, fréquemment actualisée,
notamment grâce au travail de nos perma-
nentes épaulées par les membres du Bureau
National. 

Les questions liées aux affaires sociales ont été
abordées par Élisabeth Barg qui a, de plus,
fait le bilan des élections AFE de 2006 en
Europe, Asie et Levant à la lumière des appré-
ciations des circonscriptions concernées, celles-
ci ayant pu témoigner directement de la
situation. 

Michèle Bloch, en tant que trésorière natio-
nale, a ensuite exposé la situation comptable
2006, notamment les nouvelles règles de
comptabilité associative. Des éléments de

trésorerie toujours délicats à traiter tant d'un
point de vue technique... qu'émotionnel. Mais
avec une bonne nouvelle qui a des inciden-
ces, même modestes, sur la trésorerie :
l'augmentation de près de 10 % du nombre
des adhésions ! Un résultat à confirmer et qui
repose en tout premier lieu sur les sections et
notamment sur la bonne gestion de leurs
trésoriers, y compris pour la mise à disposi-
tion à chaque adhérent du magazine Français
du Monde! Après débat, l'Assemblée générale
a approuvé les deux rapports du Conseil
d'Administration à la quasi unanimité et
quelques abstentions !

Parmi les activités régulières de l'ADFE-
FdM, notons le travail politique. 2007
ayant été une année électorale impor-
tante, nos instances ont préparé et envoyé
des documents administratifs, réalisé des
fiches techniques pour les candidates aux
présidentielles, diffusé communiqués,
lettres et documents divers. Le siège a
mis en relation des mandants et des
mandataires pour l'établissement des
procurations pour les élections législati-
ves. De même, les visites aux sections
et groupes locaux sont indispensables
pour les dynamiser. Cette année, le
Président de notre association a effectué
des déplacements en Allemagne,
Autriche, Slovaquie, au Gabon et au
Cameroun, déplacements qui ont permis
d'aborder toutes les questions d'intérêt

local, de rencontrer de nombreux Français
grâce à la tenue d'une conférence et donc
d'élargir l'audience de l'ADFE-FdM au-delà
des adhérents.

Français du Monde,

Philippe Loiseau, Stéphane Romatet (conseiller du ministre des Affaires étrangères), François Nicoullaud, Thérèse Paraiso, Christian Boloch, Elisabeth Barg, Michèle Bloch

Renaud Andrieu
Eric Arguillère
Bruno Asselin 
Elisabeth Barg 
Malika Barki 

Michèle Bloch 
Christian Boloch 
François Boucher 
Cybèle Bouteiller 
Claude Chapron 

Théo Chino
Kersti Colombant 
Amadou Dieng 
Gérard Gouron 
Jérôme Guillot 

Nicole Heidelberger 
Elisabeth Kervarrec 

Amani Konan Lumumba 
Arnaud Leroy

Philippe Loiseau 
Jacques Maury 
Annie Monard 

Philippe Moreau 
Mona Muraccioli 

François Nicoullaud 
René Nyam A Ndjama 

Pierre Ory
Thérèse Paraiso

Odile Suire-Sinaceur
Claude Vilain

Conseil d’administration 2007-2008
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c’est l’universalisme...
Le Directeur des Français à l'Étranger et des
Étrangers en FFrance (DFAE) au Quai d'Orsay,
Monsieur François Barry-Delongchamps et le
conseiller du ministre des Affaires étrangères
Monsieur Stéphane Romatet nous ont fait l'hon-
neur de nous rejoindre pour assister aux débats,
informer l'Assemblée générale sur les premiè-
res mesures du nouveau gouvernement à notre
égard et y apporter quelques explications.
Plusieurs questions leur ont été posées sur les
sujets qui nous préoccupent, sur les spoliations
dont sont toujours victimes les retraités français
dans certains pays d'Afrique par exemple, au
Cameroun, au Gabon et principalement au
Congo. Le dispositif conventionnel connaît des
dysfonctionnements majeurs dans l'instruction
des dossiers et dans le versement des pensions
avec des interruptions plus ou moins longues.
Avec le Congo, le problème est particulièrement
dramatique puisque certains Français n'ont pas
perçu la retraite à laquelle ils ont droit depuis
près de 10 ans. 

Mais les questions ont porté principale-
ment sur la gratuité de l'enseignement secon-
daire promise par le Président de la
République pendant sa campagne électorale.
Rappelons que selon cette promesse électo-
rale, seuls les élèves français des lycées de
l'AEFE bénéficieraient de la gratuité de l'en-
seignement. Un choix qui pourrait bien
être contraire au principe d'égalité et qui vient
de passer sous les fourches Caudines du

gouvernement. Ainsi, sur le public ciblé
(gratuité uniquement pour les classes de termi-
nale à la rentrée 2007-2008 !) et les fonds
budgétés (5 millions d'euros cette année), sur
la méthode de prise en charge (les familles
devront avancer l'argent avant rembourse-
ment !) nous voilà avec une promesse bien
peu honorée. Qui laisse sur le bord du chemin
la totalité des enfants scolarisés de la mater-

nelle à la première dans le système éducatif
français hors de France.

Concernant la réforme des statuts de l'ADFE-
FdM, les différents votes ont approuvé 
la restructuration du Conseil d'Administra-
tion qui passera progressivement de 30 à 21
membres à partir de 2008. Le Bureau National
se resserrera également à 7 membres. Ces déci-
sions vont de pair avec un souci d'efficacité

et devraient permettre une prise en charge au
moins partielle des frais de déplacement des
administrateurs. Large accord aussi sur la procé-
dure suivie pour la désignation des candidats
pour les prochaines élections sénatoriales de
2008. Sur proposition de l'Assemblée générale
et en concertation avec ses instances, le groupe
des élus à l'Assemblée des Français de l'Étran-
ger a arrêté lors de la session de rentrée de l'AFE
un règlement et un calendrier adequats.

Enfin, un pas sémantique voire identitaire a
été franchi également pour notre association
puisque, à l'invitation de notre Sénatrice
Monique Cerisier ben Guiga et sur appro-
bation de l'Assemblée générale, ADFE-
Français du Monde devient dès aujourd'hui
Français du Monde - ADFE ! Pourquoi cette
permutation ? Pour en finir avec les sigles,
serait-on tenté de dire ! Pour aborder l'avenir
avec modernité, et nous retrouver, avec des
vocables beaucoup plus parlants, sur nos

valeurs car nous réunissons ces Français du
Monde et avons vocation à les représenter !
"Français du Monde,écrit Monique Cerisier
ben Guiga, c'est l'universalisme, la solidarité
entre Français et leur implication dans un monde
où ils sont dispersés...".
Un grand millésime donc que cette AG 2007.

Philippe LOISEAU

Le Bureau national 
élu le 25 août 2007
Président: François Nicoullaud

Vice-président: Christian Boloch
Secrétaire générale: Thérèse Paraiso

Trésorière/Enseignement: Michèle Bloch
Affaires sociales: Élisabeth Barg 

Communication: Philippe Loiseau 
membres: Malika Barki, Théo Chino, 

Jacques Maury
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Deux jugements du Conseil d'État nous obligent à refaire les élections
à l'Assemblée des Français de l'Étranger dans les circonscriptions de
Berlin et de New-Delhi. Claude Chapat, élu sortant, conduira à nouveau
la liste de Français du Monde-ADFE en Allemagne du Nord, et nos
candidats Paul Graf et Pascal Chazot se représenteront dans la vaste
circonscription d'Asie du Sud et de l'Ouest qui couvre l'Inde, le Sri-
Lanka, le Népal, le Bangladesh, le Pakistan, l'Afghanistan et l'Iran.

Nous regrettons que le Conseil d'État ne nous ait pas donné raison en
Allemagne du Nord, et ait préféré faire refaire l'élection en Asie du
Sud et de l'Ouest plutôt que de corriger tout simplement le résultat.
Dans le premier cas, il a considéré que l'Ambassade de France à Berlin,
en refusant à un de nos adversaires, Jean-Marie Langlet, la diffusion
d'une profession de foi portant des logos de mouvements et partis mani-
festement usurpés, avait porté atteinte à la liberté d'expression du candi-
dat. Curieuse liberté d'expression qui autorise ainsi toutes les triches !
Pour New-Delhi, le Conseil d'État a préféré annuler l'élection, et nous
obliger donc à tout recommencer plutôt que de considérer tout simple-
ment comme valides des bulletins de vote pour nos candidats que l'ad-
ministration avait annulés à tort.

Le Conseil d'État ne nous a donc pas gâtés. À noter qu'il ne doit pas être
très fier de sa première décision car il a décidé de ne pas la faire figurer
dans son recueil de références à disposition des avocats et des juristes, le
recueil Lebon. Mais nous gardons le moral et espérons bien conquérir
ou reconquérir ces deux circonscriptions. Ces élections se tiendront le
2 décembre. Nos lecteurs dans les deux régions concernées sont donc
invités à se mobiliser sans attendre !

Annulation des élections AFE 2006 dans 2 circonscriptions :
on revotera à Berlin et à New-Delhi le 2 décembre

Circonscription de Berlin 
(Allemagne du Nord : Berlin, Düsseldorf, Francfort, Hambourg)

Les 3 premiers de liste : Claude Chapat, Patricia Neu-Blotenberg et
Philippe Loiseau
www.adfe-election.de

Circonscription de New-Delhi 
(Afghanistan, Bangladesh, Inde (sauf Pondichéry), Iran, Maldives,
Népal, Pakistan et Sri-Lanka)

Nos deux candidats : Paul Graf et Pascal Chazot

Pour mémoire, depuis le 1er janvier 2006, si vous êtes inscrit au
registre des Français établis hors de France (ex immatriculation consu-
laire) vous êtes - sauf objection de votre part - automatiquement inscrit
sur la liste électorale consulaire qui vous permet de voter pour les élec-
tions à l'Assemblée des Français de l'Étranger.

Pour accomplir votre devoir de citoyen, vous avez 2 possibilités :
1) soit voter en personne le 2 décembre 2007,
2) soit voter par correspondance, si vous en avez fait la demande
avant le 31 décembre 2006.
Le vote par correspondance est une facilité et une sécurité. En effet,
personne n'est à l'abri d'un empêchement de dernière minute. Si l’élec-
teur n’a pas demandé à voter par correspondance dans les délais requis,
il pourra se référer au décret n°2005-1614 du 22 décembre 2005 :
"Si des circonstances imprévues empêchent la présence d'un électeur le jour

du scrutin, celui-ci peut, jusqu'à 18heures (heure légale locale) du deuxième
jour précédent le scrutin, (soit le 30 novembre 2007) demander à voter par
correspondance, à condition de se présenter personnellement devant l'au-
torité consulaire pour retirer le matériel électoral". 
Aucun justificatif n'est nécessaire.

Sans même vous déplacer ou téléphoner au consulat, sous réserve d'être
en possession de votre numéro d'immatriculation consulaire (NUMIC),
contrôlez votre situation électorale au moyen du serveur ELECTIS
(ministère des Affaires étrangères : www.diplomatie.gouv.fr ; cliquer
sur :guichet d’administration électronique).

Attention !Si votre vote par correspondance est déjà parvenu au consu-
lat ou à l'ambassade, inutile de vous déplacer le 2 décembre pour voter
en personne. Seul le vote par correspondance sera pris en compte. 

Retour aux urnes !
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Riches échanges sur la prise en charge de la scolarité 

et les députés des Français de l'étranger

Le nouveau ministre, Bernard Kouchner, accueilli par
la vice présidente Claudine Lepage, a inauguré cette session

en détaillant la mise en place du dispositif de veille permanente et de réac-
tion immédiate en cas de crise. Il a également abordé la mise en œuvre
du principe de gratuité dans l’enseignement. La présidente du groupe
Français du Monde - ADFE, Monique Morales a eu l'occasion de déplo-
rer le caractère partiel et inique de cette mesure. 
Cette séance inaugurale a aussi permis d'écouter le nouveau directeur
des Français de l'Étranger et des Étrangers en France Alain Catta. L'AFE
a pu également recueillir la vision de Rama Yade, la jeune secrétaire d'État
aux Affaires étrangères et aux droits de l'Homme. 
La présentation des travaux des 5 commissions permanentes et des 3
temporaires a permis, notamment, de riches échanges sur la prise en
charge de  la scolarité et l’instauration de députés. 

A ffaires culturelles Enseignement : la prise en
charge des frais de scolarité

La directrice de l'AEFE s'est dite confiante concernant son budget:
outre les sommes débloquées pour la prise en charge, le budget est abondé
de 8,5 millions d'euros pour l'investissement. Une résolution sur la possi-
bilité d'une facturation plus élevée des cours du CNED pour les presta-
tions hors de France vers les étrangers a été adoptée malgré l'abstention de
46 voix dont celles du groupe ADFE-FdM. Trois autres résolutions ont
été adoptées à l'unanimité : poursuite de la mise en place des plans-
école, des efforts pour parvenir à une co-tutelle de l'AEFE et l'instaura-
tion, dans le cadre de la dynamisation FLAM, d'un agent habilité. L'avis
sur la mesure de prise en charge de la scolarité, adopté à l'unanimité moins
45 abstentions (dont une grande majorité du groupe ADFE-FdM),
comportait 4 demandes : l'absence d'impact sur le calcul de bourses,
une distinction des crédits d'avec ceux des bourses, une prise en charge
totale, non plafonnée et la non prise en compte des ressources. Le groupe
a présenté, sans succès, un amendement de suppression de cette dernière. 

A ffaires sociales : le devenir des CME, l'enfance
en détresse et un déplacement au siège de la CFE

Lors de l'exposé de la situation des centres médico-sociaux (évolution de
leur clientèle, conservation de 16 sur 31) la commission s'est émue de la
fermeture de certains et des difficultés de recrutement souvent rencon-
trées. Elle a demandé un tableau de bord de fonctionnement pour chacun
d'eux. Lors de l'audition de la défenseure des enfants, on a déploré que la
loi de mars 2007 sur la protection de l'enfance ne comporte aucune dispo-
sition pour les enfants vivant à l'étranger. Les nouvelles mesures propo-
sées par le C.A. de la CFEont été exposées : prise en charge par l'État de
la cotisation de la 3ème catégorie aidée à hauteur de 50%, (ancienne reven-
dication de Français du Monde-ADFE), suspension du paiement de la
rétroactivité et abaissement des cotisations.

Finances et affaires économiques : fiscalité et
aides à l'implantation des PME-PMI

Une description concrète des situations auxquelles doivent faire face les
Français résidant à l'étranger a été faite. La consultation des pages concer-
nant la fiscalité du site du MINEFE est conseillée :www.minefe.gouv.fr
Une analyse du réseau français en matière de convention fiscale a été
dressée. Les travaux ont enfin porté sur les outils pour favoriser l'im-
plantation des PME/PMI à l'étranger.

Lois et règlements : une résolution pour le comité
Balladur

La commission a, dans le cadre des travaux du Comité de réflexion et de
proposition sur la modernisation des institutions de la Vème République,
réuni ses réflexions concernant la représentation des Français de l'étran-
ger à l'Assemblée nationale et la modernisation du Conseil économique
et social. Elle a saisi l'opportunité pour engager, à nouveau, le débat sur la
création de la collectivité d'outre-frontière et la participation à l'élection
des membres du Parlement européen. La résolution a été adoptée à l'una-
nimité moins 9 abstentions. Une seconde résolution, demandant une
représentation de l'AFE au Haut Conseil à l'intégration a été adoptée à
l'unanimité moins une voix. 

Union européenne : une visite au Parlement
européen de Strasbourg

Les membres de la commission y ont rencontré des commissaires euro-
péens et des parlementaires européens français. Il a été confirmé que le
projet de règlement sur la loi applicable au divorce serait adopté pour
fin 2008, conformément à la demande de l'AFE. Une autre proposition
de l'AFE, d'un "référent européen" dans les administrations locales a été
très bien accueillie et la France devrait prendre l'initiative de proposer
un règlement ou une directive. Les réticences françaises ont été souli-
gnées sur la prise en charge financière de consulats européens. 
En outre, conformément aux demandes formulées par l'AFE en mars
2007, l'article 20 du traité CE (qui énonce le droit pour tout citoyen de
l'Union de bénéficier, sur le territoire d'un pays tiers où l'État dont il est
membre n'est pas représenté, de la protection diplomatique et consu-
laire de tout État membre, dans les mêmes conditions que les nationaux
de cet État) sera inscrit sur tous les nouveaux passeports. 
La transposition plus rapide et efficace des directives européennes sera
aussi l'une des priorités de la présidence française. 

La commission a encore travaillé sur la rencontre avec les représentants
des citoyens expatriés de l'UE, envisagée en septembre 2008, avec pour
objectif de fédérer les projets et de permettre une action collective
devant les institutions européennes. 

Anne-Laure PREGO-CAUCHET

compte-rendu complet de la session sur notre site : www.francais-du-monde.net
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En juillet 2007, dix mesures articulées autours de 3 directions
ont été annoncées pour doubler le nombre de VIE en deux ans :

1- Une prospection vers un public plus large et mieux ciblé 
- 1ère action : mobiliser les 2 000 entreprises qui bénéficient d’un
agrément pour recruter des VIE pour leur permettre de profiter
rapidement de cette opportunité.  
- 2ème action: convaincre les 40.000 à 50.000 PME françaises qui
exportent de manière occasionnelle, que le VIE est une formule
adaptée pour consolider durablement leur développement à l’in-
ternational.
- 3ème action: approcher les entreprises qui hésitent à franchir nos
frontières et pour lesquelles le VIE constitue une étape pour répon-
dre à leurs questions sur les marchés étrangers.
- 4ème action: mobiliser les grands groupes qui pourraient d’une
part, accueillir un plus grand nombre de VIE et d’autre part, appor-
ter une aide décisive aux PME qui souhaiteraient en recruter. Les
directions des grands groupes français seront réunies spécifique-
ment sur ce thème.

2- Une communication modernisée autour de partenariats
innovants et de formules nouvelles
- 5ème action: renforcer le partenariat entre Ubifrance et les orga-
nismes consulaires, les fédérations professionnelles, la Coface, le
Medef et les Conseillers du commerce extérieur, pour répercuter
le message auprès des entreprises.

- 6ème action: démultiplier l’action d’Ubifrance en y associant des
opérateurs privés pour toucher davantage d’entreprises et les inci-
ter à recruter les VIE. Un appel d’offre devrait être lancé au plus
vite, à la rentrée.
- 7ème action: faire croître le CLUB des Anciens VIE, créé en 2006
autour d’une mission de promotion pour convaincre les entrepri-
ses de l’intérêt du VIE et pour parrainer, en tant qu’employeur, des
candidats.
- 8ème action: Décerner à l’occasion du salon « Planète PME », un
«Grand prix VIE - Entreprises», destiné à récompenser les entre-
prises les plus dynamiques en matière de recours aux VIE et de
recrutement des jeunes à la fin de leur volontariat. 

3- Un accompagnement renforcé des entreprises 
- 9ème action: simplifier et alléger la procédure pour les entrepri-
ses, grâce aux acteurs locaux. En outre, en 2008, la dématérialisa-
tion totale de la procédure sera en place et un «extranet client»
spécifique sera développé.
- 10ème action: mettre en place une formule «PME : clés en mains»,
incluant le recrutement, la constitution de dossiers, les formalités
à l’étranger, la recherche de structures d’accueil. Ce portage asso-
ciera les grands groupes, via l’association «Partenariat France» et
des Conseillers du commerce extérieur mobilisés autour de cet
objectif.

Source: ministère de l’Économie et des Finances www.minefe.gouv.fr

fdm pratique
10 mesures pour développer le V.I.E.+

Cet été, pour la première fois, le seuil des 5000 Volontaires Internationaux en Entreprise en poste à l’étranger est franchi. 5005
V.I.E. sont actuellement en mission pour le compte de 1141 entreprises soit une hausse de 25% sur les 12 derniers mois. Depuis
le lancement de la formule en 2002, ce sont 14.447 jeunes Volontaires qui ont effectué une mission dans 2005 sociétés.

Un guide pratique de la validation des acquis de l’expérience (VAE)
pour les Français établis hors de France vient d'être rédigé sous la
conduite de Christian Boloch (c.boloch@free.fr), Vice-Président
de Français du Monde - ADFEchargé des questions de forma-
tion et d'emploi.
Vous occupez ou avez occupé pendant trois ans, de manière conti-
nue ou discontinue, un emploi pour lequel vous n’avez pas de
diplôme mais acquis les compétences sur le terrain. Grâce au dispo-

sitif de la VAE vous pouvez obtenir le diplôme correspondant aux
compétences acquises. Pour tout savoir sur ce dispositif, les diplô-
mes validables, les démarches à entreprendre, les organismes
valideurs, et tous contacts utiles, Français du Monde - ADFEmet
ce guide pratique à votre disposition. 
Consultez-nous : adfe@wanadoo.fr
Il sera publié dans les prochaines semaines et consultable sur notre
site internet :  www.francais-du-monde.net

La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)
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La Voix De l'Enfant : Fédération d'associations qui défend
les droits des enfants dans le monde. "Protéger les droits de l'en-

fant aujourd'hui c'est la meilleure façon de garantir les Droits de
l'Homme demain." Carole Bouquet, Porte-Parole de la Voix De
l'Enfant.
www.lavoixdelenfant.org  

Depuis le 1er septembre, laDirection des Français à
l’Étranger et des Étrangers en Francea un nouveau direc-

teur: M. Alain Catta. Il  succède M. François Barry-
Delongchamps nommé Ambassadeur en Pologne. 
D.F.A.E., Ministère des Affaires étrangères, 
244, Bd Saint-Germain - 75007 Paris - 01 43 17 90 00

+
Conditionspour bénéficier de l’allocation pour l’installation
étudiante (ALINE) :
à être étudiant et bénéficier d'une bourse d'étudesattribuée sur
critères sociaux ;
à recevoir pour la première fois l'allocation de logementou l'APL. 

Montant : 300 euros.
Si vous vivez en couple et remplissez tous les deux les conditions pour
bénéficier de l'Aline, vous recevrez deux allocations d'installation
étudiante si vous emménagez en même temps dans le logement. 

Démarches: Vous n'avez pas de démarche à effectuer. Votre droit
à l'allocation d'installation étudiante sera examiné en même temps
que votre dossier d'aide au logement (dossier à déposer à la CAF
-Caisse d’allocation familiale- de votre département de résidence).

Chiffresd’avril 2007 : 65.000 primes versées depuis le 1/07/2006

Toutes les informations sur le site de la CAF : www.caf.fr 
Cliquez sur : Aide au logement étudiant et indiquez le code postal
de la commune où se situe votre logement.

300 euros d’allocation pour l’installation étudiante

Rappel : parcours de soins
Nous rappelons que nos adhérents en assurance maladie ne
sont pas concernés et n’ont ni à désigner un médecin traitant,
ni à le consulter avant une visite chez un spécialiste.
N’omettez pas de présenter aux médecins consultés en France
l’attestation délivrée par la CFE afin que lors du remplis-
sage de la feuille de soins, soit cochée la zone “hors résidence
habituelle”.
Cette attestation est téléchargeable à partir de votre dossier
personnel sur notre site www.cfe.fr

Prise en charge de vos ayants droit
Vos enfants: la CFEles couvre jusqu’au 20ème anniversaire
s’ils sont scolarisés.
Pensez lors de chaque rentrée scolaire à nous adresser les certi-
ficats de scolarité de vos enfants de plus de 16 ans (envoi inutile
pour les enfants âgés de moins de 16 ans).
Au delà du 20ème anniversaire s’ils poursuivent leurs études
à l’étranger, vos enfants peuvent souscrire individuellement

à l’assurance “étudiant” proposée par la CFE (cotisation trimes-
trielle 2007 : 120 euros).
Votre conjoint : il doit être à votre charge totale et ne dispo-
ser d’aucune ressource personnelle, même minime (salaire,
retraite...).
Cette disposition concerne aussi, évidemment, la personne
avec laquelle vous vivez maritalement ou avec laquelle vous
êtes lié(e) par un PACS.

Un peu de lecture pour vos enfants
Envoyé gratuitement au mois de juin aux établissements scolai-
res français à l’étranger, le nouveau Mag Santé jeunes traite
de la gestion du stress et du mal être des adolescents.Ce maga-
zine d’information et de prévention santé est disponible au
téléchargement et à la commande sur notre site (rubrique : la
CFE - nos brochures).

www.cfe.fr : sur notre site internet vous pouvez 
effectuer à distance l’essentiel de vos démarches

Caisse des Français de l’Étranger

pu
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CONDITIONS D’A CCES
Situation de la famille :
. Résidence de la famille (père et/ou mère) dans le pays où est situé
l’établissement de scolarisation
. Régularité de la situation de la famille au regard des prestations socia-
les en France
. Justification de l’imposition (ou de la non imposition) sur le
revenu et du pays d’imposition
. Ressources : il pourra être tenu compte du revenu brut de la famille

Situation des enfants
Ils doivent :
. être de nationalité française
. être inscrits au registre des Français établis hors de France auprès du
Consulat de France de leur circonscription de résidence
. ne pas avoir accumulé un retard scolaire trop
important(19 ans dans l’année d’entrée en termi-
nale). Des dérogations peuvent être accordées
dès lors qu’une situation particulière le justifie
(handicap,…)
. fréquenter un établissement homologué par
le ministère de l’Éducation nationale. Dérogation
possible pour les établissements ayant passé une
convention avec le CNED.

Autres aides à la scolarité ou autres éléments de rémunération liés
à la charge d’enfants: 
Dans le cas où les demandeurs bénéficient par ailleurs d'une aide directe
ou indirecte à la scolarité de leurs enfants scolarisés en terminale quel
que soit son type (employeur, collectivité territoriale, État), cette
aide est prise en compte préalablement à toute prise en charge. Il en
est également ainsi des réductions tarifaires ou des exonérations consen-
ties par les établissements.
Pour les personnels de l’État et de ses établissements publics, dont
l’AEFE, les majorations familiales ou avantages familiaux sont pris en
compte dans le calcul de la prise en charge.
Dans le cas où l’aide à la scolarité ou les éléments de rémunération
liés à la charge d’enfants ne couvrent que partiellement les frais de scola-
rité appelés par l’établissement, une prise en charge partielle correspon-
dant aux frais de scolarité restant à la charge de la famille peut être
accordée. Aucune prise en charge par l’État des frais de scolarité n’est
possible pour les familles bénéficiant déjà par ailleurs d’une prise en
charge totale de ces frais.

FORMULATION DE L A DEMANDE
Où ?Auprès de l’établissement de scolarisation, qui la transmet
ensuite au poste consulaire.
Quand ?La demande est à déposer dans les délais fixés par le poste
diplomatique ou consulaire. La date limite de dépôt de la
demande (ou du renouvellement) varie en fonction de la date d’ar-
rivée de la famille dans le pays d’accueil.
Comment ?Remplir le formulaire réglementaire de demande mis à
disposition par les services consulaires ou les établissements. Ce formu-
laire est constitué de telle sorte que le feuillet contenant des informa-
tions confidentielles puisse être remis sous pli fermé aux établissements.
La demande doit être accompagnée des pièces justifiant que les condi-
tions d’accès sont remplies. Àdéfaut de production de tous les docu-
ments et informations exigés, la demande sera rejetée.
Quoi ?Les frais de scolarité pouvant faire l’objet d’une prise en charge

sont : les frais annuels de scolarité ; les droits de
première inscription ; les droits d’inscription
annuelle. Ils sont couverts dans la limite du
montant réellement supporté par les familles.
Ils peuvent être plafonnés en cas de contrainte
budgétaire pesant sur la dotation allouée au
dispositif.

INSTRUCTION DE L A DEMANDE
Rythme Nord 2007/2008: les demandes préin-

struites par les établissements et les consulats seront traitées hors
Commission locale directement par l’Agence.
Rythme Sud 2008: les demandes seront traitées dans le cadre des
travaux de seconde Commission locale des bourses 2008.
Justificatifs à produire: copie carte individuelle d’inscription au regis-
tre des Français établis hors de France des élèves concernés ; justifica-
tif de domicile ; certificat de non paiement de prestations par la
CAF pour les familles ayant résidé en France l’année scolaire précé-
dente ou dont l’un des parents continue d’y résider ; certificat indivi-
duel de scolarité.

DÉCISION
La notification de prise en charge ou de rejet de prise en charge est faite
par le poste diplomatique ou consulaire. Le montant est versé direc-
tement à l’établissement par l’AEFE.

Résumé du dossier téléchargeable sur :www.aefe.gouv.fr
cliquer sur :Aide à la scolarisation des élèves français en terminale

+ Aide à la scolarité des terminales
Les prises en charge sont accordées par l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger, sur proposition de la
Commission locale des bourses scolaires et après avis de la Commission nationale.

“Le petit Nicolas” Sempé & Goscinny
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"Votre enfant est
bilingue ? Quelle
chance !". Quel

parent d'enfant bilingue n'a pas déjà entendu
cette petite phrase ?
Oui, c'est réellement une chance que de pouvoir
donner une éducation bilingue à ses enfants
et de leur permettre ainsi d'accéder, dès le
plus jeune âge, à deux cultures, deux modes de
pensées, deux visions sur le monde car être bilin-
gue, c'est bien plus que la maîtrise de deux
langues, c'est aussi et surtout le sentiment d'ap-
partenance à deux cultures.

Les enfants bilingues, Français du Monde-
ADFE les connaît bien puisqu'elle a été une
pionnière dans ce domaine soutenant depuis
de nombreuses années des initiatives parenta-
les et accompagnant ainsi les parents dans
leur éducation bilingue. 

Ce que nous - expatriés ou couples binationaux
- pratiquons au quotidien est à l'heure
actuelle au cœur des réflexions de l'Union euro-
péenne : comment mettre en place un appren-
tissage précoce des langues pour le plus grand
nombre afin que bilinguisme et
plurilinguisme ne soient pas réser-
vés à une élite sociale, culturelle
ou économique ? Comment
passer d'un bilinguisme individuel
à un bilinguisme sociétal ? Tel est,
dans ce domaine, l'enjeu fonda-
mental des années à venir.

Les spécialistes s'accordent pour dire que l'être
humain n'est pas né monolingue, ils préconi-
sent un enseignement précoce soulignant que
l'on apprend d'autant plus facilement au cours
de l'enfance. 
À ce propos, le congrès international, orga-

nisé les 17 et 18 septembre derniers à
Sarrebruck, intitulé "Plurilinguisme précoce,
passeport pour un parcours de vie réussi" a surtout
mis l'accent sur une réalité : C'est aujourd'hui
aux acteurs politiques de mettre en place un

enseignement précoce et généralisé des
langues.
Mais ne nous trompons pas, il se fait d'ores
et déjà beaucoup de choses en Europe dans
le domaine de l'apprentissage précoce. La
Commission européenne vient de publier
un rapport à ce sujet recensant les projets

les plus innovants et les bonnes pratiques sur
l'ensemble du continent. L'UE a donné comme
objectif à ses citoyens la maîtrise de trois langues,
alors autant commencer jeune !

Fabienne JURADO
Elisabeth BLANC-SAUER

www.vivre-bilingue.de

Le plurilinguisme, une question d'avenir

Autant nous pouvons être favorables à une
augmentation du budget de l'enseignement
français à l'étranger dont les besoins sont
immenses, autant nous estimons que ce
ciblage sur les seuls élèves de terminale est
scandaleux.

Cela signifie concrètement, que l'État dont on
connaît le déficit "remarquable" et la dette "abys-
sale", cet État que l'on dit en faillite, va assu-
mer, entre autres, les 209.532 euros
correspondant à la scolarisation des 19 élèves
d'un établissement confessionnel de Suisse.
Notons qu'aucun de ces élèves n'est boursier ce
qui laisse à penser qu'ils pouvaient tous assu-
mer des frais annuels de plus de 11.000 euros ;
frais de scolarité sur lesquels l'AEFE n'a
aucun contrôle puisque cet établissement n'est
lié par aucune convention ! Même réflexion
pour les 26 élèves d'une terminale d'Asie, dont

aucun n'est boursier, et qui vont bénéficier d'une
exonération de 209 .430 euros.
Dans une capitale européenne, devenue para-
dis fiscal pour certains, l'État dépensera 579.015
euros pour scolariser 135 élèves dont 3 bour-
siers, dans un établissement des États Unis,
643.734 euros pour 42 élèves dont 3 boursiers.
Il ne s'agit pas pour nous de stigmatiser les
familles qui bénéficient de cette manne mais
de montrer par ces exemples le caractère absurde
de la mesure. 

Mesure absurde et injuste au regard des 2000
demandes de bourses qui n'ont pu être satis-
faites cette année. Pour la plupart, il s'agissait
de demandes émanant de familles que leurs
revenus moyens et les critères actuels placent
en marge des bourses, trop riches pour être
aidées, trop pauvres pour pouvoir assurer sans
sacrifices la scolarisation de leurs enfants

dans les lycées français. Si le gouvernement
avait choisi d'abonder le budget des bourses,
une variation de certains éléments du barème
(baisse du coefficient K ou augmentation du
revenu minimum) aurait permis d'améliorer
immédiatement le sort de milliers de familles,
selon des critères objectifs, justes et respectueux
des fonds publics. 

Au lieu de cela, le Président de la République
a choisi une mesure d'affichage, donc déma-
gogique, qui ne fera qu'aggraver le caractère
inégalitaire de l'enseignement français à l'étran-
ger, caractère inégalitaire souligné par le rapport
de la Cour des comptes de 2004 sur l'ensei-
gnement français à l'étranger qui indiquait aussi
de façon prémonitoire que “l'État sans vision
d'ensemble des problèmes, a tendance à
favoriser les revendications émanant de grou-
pes de pression les plus divers qui, pour être
plus insistantes n'en sont pas nécessairement
plus judicieuses.”
On ne saurait mieux dire !

Michèle BLOCH

Prise en charge totale des frais de scolarité des élèves français de terminale, dès la rentrée,
sans condition de ressources, ni plafonnement des frais de scolarité, tel est l'engagement
pris par le Président de la République.
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EADS et Airbus : Ce sont des conceptions
foncièrement différentes en matière de poli-
tique industrielle. C'est au sein du groupe une
rivalité franco-allemande quasi permanente
pour le leadership, selon un rapport du Sénat,
responsable de la crise traversée par Airbus en
2006. Cette crise pourrait mener à la suppres-
sion de dix mille emplois malgré un carnet de
commandes bien fourni. Conscients des
enjeux, obligés de s'entendre et d'admettre
que les politiques devaient encore intervenir
dans le management des industries, Angela
Merkel et Nicolas Sarkozy ont décidé, à
Toulouse, de mettre fin au système de direc-
tion bicéphale... laissant bien des interroga-
tions, le plan "Power 8" restant un point de
litige puisque chacune des parties souhaite
bien évidemment le moins possible de
chômeurs sur son territoire. 

En fait, les contentieux franco-allemands s'ac-
cumulent : Qu'il s'agisse des propositions du
gouvernement français pour influencer la
Banque centrale européenne et celles de ne
pas ramener les comptes publics à l'équili-
bre avant 2012... il n'y a, selon la Chancelière,
aucune véritable marge de manœuvre. En
matière de politique étrangère, Paris a égale-
ment agacé Berlin lorsque Bernard Kouchner,
sans consulter son homologue allemand, a
remis une lettre de recommandations à Tony
Blair pour sa nouvelle mission de paix au
Proche Orient au nom des pays méditerra-
néens, sans parler des contrats d'armement
ou d'équipement nucléaire conclus juste après
la libération des otages de Libye. Oui, la rela-
tion franco-allemande est souffrante et, selon

la presse allemande, le gouvernement français
donne l'impression de continuellement provo-
quer Berlin.

Avec un tel moteur franco-allemand,
comment l'Europe peut-elle aujourd'hui vrai-
ment avancer ? En 2000 Joschka Fischer, alors
M inistre des Affaires étrangères, avait
prononcé un discours fort remarqué à
l'Université Humboldt de Berlin. Il prônait
à l'époque une réforme "résolue et appro-
priée", des institutions européennes pour un
État fédéral européen, "l'objectif étant de
maintenir la capacité d'action de l'Union euro-
péenne dans ce contexte d'élargissement". Il
s'agissait d'une construction à trois étages avec
un gouvernement fédéral, un gouverne-
ment  national et une administration régio-
nale, chacun ayant un rôle clairement défini
par une constitution et fonctionnant selon le
principe de subsidiarité. Le Parlement euro-
péen aurait été doté de deux chambres avec
une représentation des parlements nationaux. 
Ce projet était ambitieux, courageux même,
mais rapidement on entendit qu'il était
surtout… trop allemand. 
La suite, on la connaît : élargissement à l'Est,
27 États membres, un projet de Traité
Constitutionnel en panne, et depuis ? Rien
ou presque. 

Les ambitions sont devenues aujourd'hui assez
modestes : un président élu par les membres
de la Commission européenne pour 2 ans et
demi, un Haut représentant de l'Union euro-
péenne au lieu d'un ministre des Affaires étran-
gères, la Charte des droits fondamentaux,

adoptée par tous les État membres (sauf la
Grande Bretagne) et le vote à la double majo-
rité prévoyant qu'une mesure  sera adoptée si
elle est votée par 55% des États membres
représentant 65 % de la populat ion.
Cependant les arguments avancés par les
Polonais au cours de la négociation (sans la
Deuxième guerre mondiale les Polonais
seraient bien plus nombreux et donc ils
exigeaient une réévaluation de leur impor-
tance démographique - arguments dont on
s'est vivement ému en Allemagne -), laissent
mal présager de l'avenir. Selon François
Hollande, "ce n'est pas un traité simplifié qui
a été adopté. C'est un petit Traité qui est en
voie d'être rédigé. C'est une Europe qui
s'est elle-même limitée dans son ambition.
C'est un compromis douloureux pour l'esprit
européen".  Élisabeth Guigou commente
"C'est bien de sortir du blocage, c'est
dommage d'attendre 10 ans pour appliquer
de nouvelles règles de décision. Pour nous, la
gauche européenne, un combat reste entier :
faire admettre la question des services publics
et celle d'un protocole social qui donne le signe
très clair que l'on veut élever les normes socia-
les et environnementales".

Joschka Fischer fait aujourd'hui le constat que
tout ce qu'on peut espérer aujourd'hui, c'est
une "Europe d'intérêts communs".  Les inté-
rêts nationaux prédominent et si l'on ne trouve
pas de majorité politique  pour tout remettre
à plat,  pour rendre l'Europe plus transpa-
rente, plus proche des citoyens, plus sociale,
bref pour la doter d'institutions dans lesquel-
les chaque citoyen européen se retrouve, l'idée
même d'Europe, malgré le chemin déjà
parcouru, va continuer à  piétiner et risque
d'être étouffée par les égoïsmes nationaux.  

Claudine LEPAGE
Section de Munich

Les discours officiels vantent la qualité des relations franco-allemandes, leur solidité
et leur diversité, discours souvent illustrés par les jumelages de villes, l'Abibac, c'est-
à-dire le double diplôme du bac français et allemand, la coopération EADS...
Justement, parlons-en !
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C'est une tradition républicaine, même
hors de France. La fête nationale réunit pour des
réceptions les communautés françaises dans les
ambassades, les consulats, les jardins des Instituts
culturels... Qui n'aime pas y retrouver ce brin
de solennité et aussi les flonflons des bals popu-
laires de son enfance...? Mais cette année, dans
bien des pays, des couacs ont agité les esprits !
Tour du monde...
C'est le cas à Vienne où notre ambassade a "inter-
dit aux enfants de moins de 16 ans de partici-
per à la réception pour la communauté française
et d'écouter la Marseillaise", au motif que les
enfants pourraient dégrader "le superbe Palais
Clam-Gallas - alors même que la fête se dérou-
lait à l'extérieur -  et qu'on y servait de l'alcool".
La presse autrichienne s'est même étonnée de
ces mœurs... malthusiennes.
Pas d'enfants non plus à Dublin où "la Résidence
de France n'accueillait que les quelques "select
few". Depuis 2006, les enfants sont interdits, ce
qui a considérablement réduit le nombre des
invités puisque les familles s’abstiennent. 
Une publicité est parue dans le journal
demandant aux Français qui désiraient partici-

per à la réception de se présenter au consulat afin
de retirer une invitation. Or, à moins de pren-
dre une demi-journée de congé pour se présen-
ter aux heures ouvrables, les Français ne sont pas
venus." 
Point de Marseillaiseni de flonflons à Berlin où
une réception officielle de grande qualité a eu
cependant lieu, réunissant peu de Français. Mais,
cela est sans précédent, l'ambassade n'a pas orga-
nisé de fête populaire, alors que les habitudes
étaient bien prises sur la fameuse "Pariserplatz",
louée tous les ans à des conditions très avanta-
geuses ! Triste symbole deux mois après l'élec-
tion à la Présidence de la République d'un
candidat qui se réclamait justement d'un parti
de mouvement populaire ! 
À San Francisco, "le consulat a organisé une
réception pour ses invités au Musée de la Légion
d'Honneur". Mazette ! On doit éventuellement
négocier pour participer, si la "Comm" fonc-
tionne ! Réception branchée sur la côte Est, à
New York, où la fête a été célébrée dans "une
boite Karaoke à Times Square". Le consulat
envoie des invitations à un certain nombre de
personnes, et même tactique qu'à San Francisco

pour en obtenir. 
À Munich, on pouvait même se demander si
"les Français n'étaient pas tout simplement indé-
sirables. Le discours était entièrement en alle-
mand, sans un mot pour la communauté
française peu représentée, avec en prime une
visite du Ministre-président de Bavière, Edmund
Stoiber - une première - qui est venu dire tout
le bien qu'il pensait de Nicolas deSarkozy" (sic). 
L'honneur est sauf à Bamako au Mali : "Les festi-
vités se sont passées de façon très agréable et
sympathique, aussi bien à midi (avec tous les
officiels habituels maliens et français) que le soir
avec tous les Français résidents à Bamako ou
simplement de passage. Orchestre à midi et le
soir. Bon buffet, champagne, etc. À midi, c'est
sur invitation (apportée soit à domicile, soit au
bureau des invités) et le soir sur présentation de
la carte d'identité française." Sans nos amis
d'Afrique on aurait pu croire s'être trompé de
république... Ces déconvenues, choquantes pour
certaines, ont engagé nos sénateurs à interroger
le Quai d'Orsay sur sa position officielle à ce
sujet. (voir ci-dessous)

P. L.
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2007 : des 14 juillet pas très populaires

Question du Sénateur Yung sur les
Célébrations du 14 juillet à l'étranger 
Plusieurs ambassades ou consulats ont décidé
depuis quelques années d'interdire pour diver-
ses raisons aux enfants de participer aux célé-
brations du 14 juillet qu'elles organisent.
Pourtant pour nombre d'entre eux, c'est l'une
des rares occasions de rester en contact avec
la France et ses traditions laïques et républi-
caines. Leur permettre de participer aux célé-
brations du 14 juillet est une manière de les
élever dans le respect de la République et de
ses institutions. Ils sont des Français et ce n'est
pas le critère de l'âge qui devrait primer.
D'autres ambassades ou consulats limitent
encore plus la participation aux célébrations
du 14 juillet en n'invitant qu'un très petit
nombre de personnes triées sur le volet, avec
des critères de sélection parfois très subjectifs
et discriminatoires.

Le sénateur  demande à la Direction des
Français à l'étranger de lui indiquer quelle est
la position officielle du Ministère des Affaires
étrangères sur l'organisation des célébrations
du 14 juillet par les représentations françai-
ses à l'étranger et sur ce qui peut être fait pour
permettre une plus grande participation de
tous nos compatriotes établis hors de France,
quel que soit leur âge, à ces célébrations.

Réponse de la Direction des Français
à l’étranger et des étrangers en France
Aucun texte ne définit d’instructions particu-
lières aux ambassadeurs et aux chefs de poste
consulaire pour célébrer la fête nationale avec
les membres de la communauté française.
La forme de cette célébration est laissée à
leur appréciation dans le cadre des traditions,
du contexte local et, naturellement, de leurs 
propres initiatives. Ils peuvent ainsi prévoir

une célébration distincte de celle qui est orga-
nisée pour les personnalités locales. Ils en
déterminent le cadre (résidence, local loué pour
la circonstance), les modalités (réception, allo-
cution, hymne national, …) et les conditions
d’accès (retrait de carton d’invitation, entrée
libre,…), le cas échéant, donnent des indica-
tions sur la tenue vestimentaire et la partici-
pation des enfants (notamment à partir d’un
âge minimum qui peut être fixé).

D’une façon générale, il appartient à l’ambas-
sadeur ou au chef de poste consulaire de conju-
guer la dignité qui doit caractériser la
célébration de la fête nationale, la convivialité
d’une manifestation qui doit permettre à
chacun de s’identifier comme partie intégrante
de la communauté nationale, le contexte local
et la sécurité des personnes pendant la durée
de la célébration.
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Français du Monde-ADFE Égypte
La section Égypte revit depuis l'Assemblée générale du 19

septembre. Nous comptons dès à présent seize adhérents et le nouveau Bureau
s'est mis au travail pour soutenir un enseignement public qui permette aux
enfants français d'Égypte de bénéficier d'une scolarité dans des conditions
comparables à celles de France, notamment en ce qui concerne sa qualité et
son coût. Nous participons activement à la Commission locale des bourses
et à la Commission sociale consulaire. Nous souhaitons la création d'un comité
emploi-formation, le développement de l'information sociale, l'application
de la proportionnalité des cotisations sociales aux revenus... 
Notre section organisera des manifestations conviviales, pour que nos compa-
triotes se connaissent et s'intègrent mieux dans leur pays d'accueil.
www.adfe.egypte

Côte d’Ivoire : retour au pays
Deux années et demi à faire plusieurs fois par an la navette entre

Paris et Abidjan, ça suffit ! C'est pourquoi j'ai décidé de me réinstaller défi-
nitivement dans mon pays d'adoption. C'est avec joie que je retrouve les
amis, les connaissances et toutes les réalités locales.
Le climat social s'est détendu et, les avancées politiques se confirmant régu-
lièrement, la reprise économique devrait suivre sous peu, pour le plus grand
bien de tous les habitants.
Et qu'en est-il de l'enseignement français ? Nos quatre établissements homo-
logués affichent complet, de même que les structures fonctionnant avec les
cours du CNED. Les familles et toute la communauté scolaire espèrent que
les travaux de restauration du lycée Blaise Pascal s'effectueront selon le calen-
drier prévu car la réouverture de l'établissement est très attendue.
La section ADFE-Français du Monde, restée en sommeil ces derniers temps,
s'apprête également à reprendre ses activités.

Yvonne TRAH-BI,  conseiller élu à l'AFE

Si tu vois le Margouillat (souvenirs d'Afrique), 
Pierre Biarnès, l'Harmattan 2007 (300 pages, 25,50 euros)

Seul Pierre Biarnès, 23 ans correspondant du Monde à Dakar,
pouvait ainsi raconter l'Afrique, en démontant rigoureusement
les circonstances qui ont conduit ici à l'avènement d'un
"Empereur", là à celui d'un "Général-Président" chantre de
"l'authenticité", et presque partout (Sénégal excepté) à l'ins-
tallation de tyranneaux cramponnés à leur pouvoir. Mais aussi
en extrayant de tous ces enchaînements de drames mêlés de
burlesque les sons et les couleurs d'une vie frénétique, avec ses
lourds parfums de sexe, d'ordure et de mort.
Sept pays sont ainsi passés en revue, de l'indépendance à nos
jours : le Congo ou Zaïre, la Centrafrique, le Tchad, le
Gabon, le Mali, la Mauritanie et le Sénégal. Pierre Biarnès ouvre
chaque chapitre par un bloc-note de souvenirs personnels,
souvent hilarants, recueillis auprès des acteurs que l'on voit
ensuite réapparaître en une seconde partie, proprement (si l'on
ose dire) politique. Comme un vieux mâle solitaire errant dans
la savane, notre auteur se laisse aussi aller à un ou deux coups de
défense aussi inattendus qu'injustifiés, mais ceux qui le connais-
sent savent qu'on ne le changera pas...
Oubliés ces détails, voilà un livre à lire absolument par ceux qui
veulent commencer à comprendre quelque chose à l'Afrique.
Et pour ceux qui l'ont déjà vécue, pour retrouver les souvenirs
de ce monde "plein de bruit et de fureur", plus vrai, plus fort
que toutes les pièces de Shakespeare...

Fr. N.

à l i r e



français du monde  

n°146 - octobre 2007

F
ra

nç
ai

s

du Monde

15

AFGHANISTAN
Kaboul : Michel Ouliac
CEFA - SP 55005
00790 Armées

AFRIQUE DU SUD
• Francois Chambraud
Po Box 29051
Synnyside 0002
0132 PRETORIA

ALGÉRIE
• Alger : Bernard Kuster
Le Manoir
16202 Aïn Benian - Alger
• Guy Bonifacio
rue de la caisserie
31000Oran
• Fwad Hasnaoui
Les Céphéïdes, bd Ben Boulaïd 
23000 Annaba
• Geneviève Boulkroune
ADFE - villa n°1
les 7 tournants,  Bellevue
25000 Constantine
• Sonia Benhocine
4 rue des Frères Meslem
19000 Sétif

ALLEMAGNE
• Bade Palatinat :
Claude Chapat
Türkheimerstr. 8
76829 Landau in der Pfalz
• Basse Franconie:
Catherine Rioux
Hungerweg 5
63801 Kleinhostheim
• Berlin : Philippe Loiseau
Bredowstr. 38, 10551 Berlin
• Cologne : Myriam Lopes
Parkgürtel 15 
50823 Cologne
• Francfort : Alain Cardot
Schifferstr. 36
60594 Francfort
• Hambourg : 
Myriam Gary
Klopstockstr. 19
22765 Hambourg
• Munich : Philippe Moreau
Marlene-Dietrich-Strasse 47
80636 - Munich
• Stuttgart : 
Nicole Heidelberger
Sonnenbergstr. 5B
70140 Stuttgart

ANDORRE
Philippe Noël
Résidence Hort deGodi
Edifi n° 10 - Baixa 2 A 
200 Encamp

ANGOLA
Alain Blanchemanche
c/o ambassade de France en
Angola à Luanda*

ARABIE SAOUDITE
• Rachid Ait Mehdi
Saudi Oger - PO Box 1449 
11431 Riyadh
• Mohamed El Sayed
ADFE - POBOX 9982
21423 Djeddah

ARGENTINE
Josiane Thierry
calle Suipacha 834
1008 Buenos Aires

AUSTRALIE
Stéphane Fagez
ADFE - POBOX Q 256
QVB post office
Sydney NSW 1230

AUTRICHE
Sylvie Köck-Miquel, 
Lechnerstrasse 2-4/3/46
1030 Vienne

BELGIQUE
Francine Bougeon-Maassen
Kastanjedreef 51
3090 Overijse

BENIN
Anne Brunet-Apithy
ADFE, B.P. 2760 
Cotonou

BOLIVIE
Michelle Morales
Casilla 12663 - La Paz

BRESIL
• Alain Laurent
rua Pereira da Silva 685/106
22221-140Rio de Janeiro RJ 
• Brigitte Douet
Rua Dr Pinto Ferraz 97, apto 74
04117 040 Sao PauloSP
• Jean Sublon
SQSW 305, bloco K, aptdo 604
70673-462 Brasilia DF

BURKINA FASO
Daniel Granier
04 BP 8281 
Ouagadougou 04

CAMEROUN
René Nyam à Ndjama
BP 858 - Yaoundé
• Stéphane Mouandjo
BP 8222 - Douala

CANADA
• Jean Isseri
Apt 3, 324 carré St Louis #2
Montréal H2X 1A5
• Jean-Pierre Pilaprat
8 Shetland street
Toronto Ontario M2M 1X3

CENTRAFRICAINE (Rep.)
Bruno Asselin
BP 1914 
Bangui

CHILI
ADFE Chili
c/o Evelyne Briffault
Paseo Bulnes 79, depto 113
SantiagoCentro 

CHINE
• Odile Pierquin
Lycée français de Pékin*
• René Aicardi
Consulat de France à 
Hong-Kong*

COLOMBIE
Bruno Théret
Liceo Louis Pasteur, 
calle 87 # 7-77 
Bogota

COMORES
Aboubacar Abdoul Wahab
BP 1394 - Moroni

CONGO
• Jean-Pierre Vauchel
BP 1256 - Pointe Noire
• Marlène Bach
BP 13593 - Brazzaville

CONGO Démocratique
Patricia Konan-Lumumba 
BP 403, Kin 1 - Gombe
Kinshasa

CORÉE DU SUD
Benjamin Joinau
Yongsan-Gu,
Itaewon-Gu 119-28 
Séoul

COSTA RICA
Denis Glock
ADFE CR - Apdo 99-2120
San José

COTE D’IVOIRE
Moustapha Saleh
01 BP 8402 - Abidjan 01

DANEMARK
Françoise Brustis-Landsdorf
Sankt Knuds Veg 48B
1903 Frederiksberg C

DJIBOUTI (Rép.)
Amal Said Salem
ADFE Djibouti
BP 2374 - Djibouti

EGYPTE
•  Joseph Hassoun 
69 rue Hegaz, Héliopolis 
Le Caire

EMIRATS ARABES UNIS
• Elisabeth Rayer Al Youssof
BP 59 646 - Abu Dhabi
• Eric Thimonier
BP 27425 - Dubai

EQUATEUR
Denis Farkas
Empresa AGORA, Republica de
El Salvador N34-51 y Suiza
Quito

ESPAGNE
• Madrid : 
Marie-Laure Rieu-Millan 
Finisterre 3, 28029 Madrid
• Alicante: Alain-Yves Perrot
Apartado de Correos, 59 
03560 El Campello (Alicante)
• Barcelone: Christine Arrieta
ronda de la Universidad 
n°23 - 3° 1°a
08007Barcelona
• Bilbao: Isabelle Martinez
Avenida Santa Ana 16.8°C
48940 Lejona
Viscaya - Bilbao
•Valence: Annick Valldecabres
Diseminado 248
46117 Paterna (Valencia)

ETATS UNIS
• Chicago  : 
Marc Billon
2027 West Pierce Avenue
Chicago IL 60622
• Los Angeles: 
Hélène Demeestere
2131 Nichols Canyon road
Los Angeles CA 90046
• San Francisco:
Hervé Lejeune
277 Duncan street
San Francisco CA 94131
• New-York : 
Janine Guillocheau-Archer 
ADFE New-York, P.O. Box 331
Larchmont, NY 10538
• Washington : 
Kersti Colombant
ADFE/Washington, POB 105 
Queen Anne, MD 21657
Miami :
Catherine Schmal
ADFE-FdMFloride
c/o consulat de France à
Miami*

ETHIOPIE
Claude Vilain
ADFE - POB 12 611
Addis Abeba

FINLANDE
Jacques Delcos
Keinulaudantie 5 F 127
00170 Helsinki

FRANCE
Section France de l’ADFE
Jean-Yves Le Déaut
233 boulevard St Germain
75355Paris Cedex 07 SP

GABON
René Mocci 
ADFE Gabon, BP 5739
Libreville

GRANDE BRETAGNE
Eric Simon
5 Keswick Heights
26-28 Keswick road - Putnet
Londres SW15 2JR

GRECE
• Athènes : 
Frédéric Bendali
16 rue Rostoviou
11523 Athènes
• Thessalonique: 
ADFEThessalonique
c/o Institut Français
2 Leoforou Stratou A
54640 Thessalonique

GUATEMALA
Jean-Luc Betoulle
14 calle 6-54 (calle Mariscal)
zona 11 - Guatemala01011

GUINEE
Ali Fawaz
BP 2 - Conakry

HAITI
ADFE Haïti
BP 16251  - Pétionville

HONDURAS
René Pauck
3921 Colonia Victor F. Ardon
apdo 1677 - Tegucigalpa

HONGRIE
François Mosnier
Moricz Zsigmond Körter 14
2 Emelet 3 - 1117 Budapest

INDE
Jean Couppoussamy
ADFE, 51 rue Isvarankoil
Mairie Oulgaret
605010Pondichéry

IRAN
Patrick Noël
Lycée Français de Téhéran
s/c ambassade deFrance*

IRLANDE
Hélène Conway
Ailort - Dalkey avenue
Dalkey c/o Dublin

ISRAEL
Isie Poznanski
2/11 Hey Beiyar
62093 Tel Aviv
• Louis Memran
Irus Haneguev 74
84851Beer-Sheva
• Charles Fachler
Maalot Dafna 126/4
97763 Jérusalem

ITALIE
• ADFE Rome et Latium
Via Daverio, 41 
00152 Rome
• Lombardie : 
Marc Hohenadel
Via Cavour 22
21020 Buguggiate (VA)
• Naples: Antoine Proroga
Via Silio Italico 16
80070 Bacoli (NA)

JAPON
• Tokyo : 
Etienne Barral
104 Yaraicho Shinjuku-Ku,
Tokyo 162-0805 
• Japon de l’Ouest :
Jacques Joly
Takano Kamitakeya cho 10-4
Sakyo ku 
Kyoto 606-8105

KENYA
Christian Caldara
ADFE - POBOX 57310 
Nairobi

LAOS
Myriam Rahem
BP 7950
Vientiane

LIBAN
Eve El Mokaddem
Lycée franco-libanais
Tripoli *

LIBYE
Annie Mollon-Dechamps
Institut culturel à Tripoli *,
Libye

LUXEMBOURG
Serge Lustac
11 rue Michel Welter
2730 Luxembourg

MADAGASCAR
Jean-Daniel Chaoui
FM 64 bis Morondava
Antehiroka Ambohidratrimo
105 Antananarivo
• Jean-Michel Robinet
ECAM BP 321 
Monrondava

MALI
Awa Hacko-Beye
B.P. 1555 
Bamako

MAROC
Jacques Maury
66 rue Jean Jaurès
Casablanca
• Martine Rebecchini
collège Paul Gauguin, 
BP 796
80000 Agadir
• I sabelle Frej
26 cité Ibn Sina, appt 10
10000 RabatAgdal
• Rabia Bahaji
B.P. 1712 
Fès Atlas
• Abel Aunière
BP 1675 
Tanger
• Yves Saiah
328, Assif B
Marrakech

MAURICE (Ile)
Lucette Fakim
ADFE - BP 125 
Quatre Bornes

MAURITANIE
Françoise Kane
BP 1387
Nouakchott

MEXIQUE
François Boucher
Fresas 102 dpt 601
Col.del valle
03100 MexicoDF

MOZAMBIQUE
Cédric Bernet
66 rua Eduardo Noronha
Maputo

NICARAGUA
Laurent Dietsch
apartado postal SV 25
Managua

NIGER
Nathalie Prevost
BP 722 - Niamey

NIGERIA
Benoit Fricaud
Lycée Louis Pasteur
Consulat de France à Lagos*

NORVEGE
Pierre Lederlin
Skoveien 17 
0257 Oslo

NOUVELLE ZÉLANDE
Nadine Plet
117 Shackleton road
Mt Eden - Auckland

PAYSBAS
• Bernadette Van Der Horst
Louis Bouwmeesterlaan 251
3584 GH Utrecht
• La Haye : Catherine Libeaut,
Vondellaan 4, 2281 CB Rijswijk

POLOGNE
Anne Malik-Guillet
Ul. Broniewskiego 66m34
00852 Varsovie

PORTUGAL
Arnaud Leroy
EMSA, Av. D. Joao II
Lote 1-06-2-5
1998-01 Lisbonne

ROUMANIE
Gérard Gouron
Lycée français, 22 rue C. Tel
Bucarest
• Roger Cordier, strada Cuza
Voda n°46
8700 Constanza

SENEGAL
• Maryvonne Samb
ADFE - B.P. 6263 
Dakar Etoile
• Alain Kasriel
B.P. 567 
Saint Louis

SEYCHELLES
Claude Colin
BP 1198 - Victoria

SLOVAQUIE
Michel Dubost
PO BOX 16
81005 Brastislava

SUEDE
Jean-Jacques Huss
Bällstavägen 251
16853 Bromma

SUISSE
Jean-Pierre Capelli
AFSVaud-Valais
Case postale 5285
1002 Lausanne
• Bâle : Gérard Martinez
In den Weggschenden 24
4132 Muttenz (BL)
• Berne :
Madeleine Droux
Mattenweg 7
3414 Oberburg
• Genève :
Christian Beaurain
AFS-ADFE, CP 316
1211 Genève 19
• Neuchâtel/Fribourg :
Marceau Kaub
17 Ch. des Planches
2016 Cortaillod

TCHAD
Patrick Raimbault 
BP 898
N'Djamena

REPUBLIQUE TCHEQUE
Raymond Briard
Nad Zlatnici 7
160 000 Prague6

THAILANDE
Daniel Sztanke
Euro Panasiatic Distribution Co
Ltd - 590/2 South Pattaya road
20150 Chonburi - Pattaya

TOGO
Françoise Mensah
ADFE, BP 2358 
Lomé

TUNISIE
Martine Jedidi
ADFE, 3 passage du Royaume
d’Arabie Saoudite
1002 Tunis Belvédère
• Slah Bouchoucha
CHUFarhat Hached
4000 Sousse

TURQUIE
Bernard Burgarella
Cihangir Yokusu n° 30
80060 Istanbul

URUGUAY
Régine Chouchanian
Presidente Gestido 2794
11300Montevideo

VANUATU
Eric Bourdet
BP 480 - Port Vila 

VENEZUELA
Brigitte Saiz
CCS 526, 11010 NW 
30th Street, Suite 104
Miami, FL 33172-5032
Etats-Unis

VIET NAM
Didier Lachize
29/5C Thach Thi Thanh
Q1 TP  Ho Chi Minh Ville

* s/c V.D. 128 bis rue de
l’Université
75351 Paris 07 SP

adresses électroniques et 
sites des sections sur :
www.francais-du-monde.net


